
b) Les données concernant les effets involontaires sur les plantes
aquatiques, les invertébrés, les poissons, les oiseaux de mer,
les mamnifères marins, les espèces menacées d'extinction,
d'autres biotes, la qualité de l'eau, les fonds marins ou
l'habitat d'organismes non ciblés, y compris des organismes
vulnérables et représentatifs:

- toxicité aigue;
- toxicité chronique;
- toxicité au niveau du développement et de la

reproduction;
- troubles endocriniens;
- toxicité des sédiments;
- biodisponibilité/bioamplification/bioconcentration;
- réseau alimentaire/effets sur les populations;
- observations d'effets défavorables sur le terrain/poissons

morts/échoués/analyse des tissus; et
- résidus dans les aliments d'origine marine.

Ces données doivent concerner un ou plusieurs types
d'organismes non ciblés, tels que les plantes aquatiques, les
invertébrés, les poissons, les oiseaux, les mammifères et les espèces
menacées d'extinction.

c) Les données concernant l'ampleur possible des effets sur la
santé de l'homme (y compris, sans toutefois s'y limiter, en cas
de consommation d'aliments d'origine marine affectés).

Une proposition détaillée doit comprendre une description des
méthodologies utilisées ainsi que de toutes mesures pertinentes prises
aux fins de l'assurance de la qualité et de tout examen des études


